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Article 20 : [Parquet européen]

1) X années après l’entrée en vigueur de la présente constitution et sur la base d’une

évaluation de l’activité d’Eurojust, le Conseil statuant à l’unanimité sur proposition de

la Commission ou à l’initiative d’Etats membres, arrête une loi européenne instituant

Eurojust en tant que parquet européen. Le Parquet européen est compétent pour

rechercher, poursuivre et renvoyer en jugement les auteurs et complices des crimes graves

affectant plusieurs Etats membres, ainsi que des infractions aux intérêts financiers de

l’Union, tels que déterminés par la loi prévue au paragraphe suivant. Il exerce devant les

juridictions compétentes des Etats membres l’action publique relative à ces infractions.

2) La loi visée au paragraphe précédent fixe le statut du Parquet européen, les conditions

d'exercice de ses fonctions, les règles de procédure applicables à ses activités ainsi que

celles gouvernant l'admissibilité des preuves et les règles applicables au contrôle

juridictionnel des actes de procédure pris par le Parquet européen dans l'exercice de ses

fonctions.

Explication éventuelle :
Il sera nécessaire de créer une autorité de poursuite européenne pour tous les « eurocrimes » pour

lutter plus efficacement et de manière coordonnée contre les nouvelles formes de criminalités, liées

à la liberté de circulation, et qui se développent en Europe. Ces nouvelles formes de criminalité

transfrontières appellent, en effet, de nouvelles réponses européennes. L'autorisation de créer un

véritable parquet européen doit être introduite dans la Constitution. Ce parquet européen, élaboré

par étapes à partir d'Eurojust se verrait confier de vrais pouvoirs d’action publique, tant en matière

de protection des intérêts de la Communauté que de lutte contre certaines formes graves de

criminalité transfrontières.


